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Il ne pourra, en aucun cas, recevoir une autre 
Ilffeetation que celle ci-dessus spécifiée.

Fait et délibéré en séance publique à .Lomé, le 
'2 novembre 1950. 

Le Président de l'A. R. T., 
Sylvanus OLYMPIO. 

Le Sfutltaire, 
Rodolphe TRtNOU. 

'ARRETE N° 999-50/Dom du 8 décembre 1950. 
LE OoUVUNEUR DI$ CoLoNIES, 
ar..- DI! LA lAaaI ll<'IllIIllIIIJII, 

CoMMlSSAlft\! DE tA Rf:P.UIIUQUI! OUI T000 p. 1., 

Vu le d6:ret du 23 mllll 1921 détermlDAllt les attnbub_ 
II:! les pou_no du GommlSU.re de la RWUbliqUe au TO&o; 

Vu te décret au 3 jllllmr 1946 portut rlorgulSatioa
.-mlitlatlYe du I!er~ du ;fOlIO et i:HoIlba .,. IllliIr"",..tati_. 
,. Sil le t:Ucret JIll 46-23'78 du 25 octobre 1946 portant creation 
d'une Ass>emblée RepriBentati"" au Togo; . 

Vu la délibtratlon no sa/ART. du 16 nOv~bfel950 de 
l'ART. qUI auwme le Chef du Territoire à ester en justice; 

Le Gonsell Pr.vé enœndu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Est rendue exécutoire au Togo
la d.élibération no S8/ART. du 16 novembre 1950, 
par laquelle .l'Assemblée Représentative du Togo au
Iorise le ehef du Territoire à soutenir devant le Tri
bunal de 1re instance de Lomé et, s'il y a lieu, devant 
la juridiction supérieure, une action en défense oon
Ire les nommés Trldji Dadzie, Pierre Adjallé, Koka 
Gbongli, Toul!be1lX)ll Gllongli Vossah Ghekou, Ahikpé 
Konou, GhagOan Ghekou, Hermann Agbezo Konou, 
:Jean Ahlkpé Konou, Liassadji A. Ghekou] l>Hchel 
Dadzie, Noulronrewo Dadzie, Ahiandji Dadue, Aran
Rbedji AgDlivon, Amouzo\1 Gavl· Konou, Ahiankou 
Log,in, Ben Ahipé Konou, Paul A. Dadzie, Kpéni 
GbOngli, AlaU Agbevl, MédJiké Ahli, demeurant et 
domiciiiés à Amautivé, et contre !pus autres qui, pa
reillement aux susnommés, auront forme opposition 
ft l'immatriculation au nom du Territoire du Togo
des deux 1err!ÙllS ruraux de 7 has, 77 as. 86 Cas. et 
:60 bas 99 ares constituant une partie de la lagune
de Lomé asséchée naturellement. . 

. 'ARTICLE 2. - Le présent arrêté sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 8 décembre 1950 
. Y. DlGO. 

'DELIBERATION No 88/ART ootonsanl le chef du 
. TtlTrlloire à. nier .en julioe dœIt l'inafttnce à IOU

tenir contre le.JI consort, TrldjfDadzie et autru. 

. L'Assemblée Reprûenlative du Togo, 
OOibtrant conforméu:lent aIIl( dlSpaaltioas de l'article 34 

IIIL cIécm du 25 octobre 1946 porta~t èrtation d'une 
"'-blé<: Rep~ti"" au ,Togo; 

Vu l'article 34 paragraphe 5 dia ·même déc..,.! qUI pré>oif
JIUII! PAssemblée Riepré$entative doit obligatoirement délil*ter 
IIIIr le1I lICboII8 à 1IItOn1<r ou i .....~1t!I< .tU lIOm du TerriloJre;

Yu· le dtcret <lu 24 Jumet 1906·: sur. le t{églme de la 
Ptooprieté f'olltlère et spEcial_nt SO!I aftIç~ ~; 

os 

Vu les réquisitions fiJa 1846 et 1847 du 17 avril 1950,
dont WI extra.It a tIé publié ail jourDal Officiel du T~ 
du Togo JIll 673 du ter ma. 1950, aUK j,ermes desQuelles le 
Oomm_re de la RépubllC[lt< au TOIN a tlemandé l'lmml
tnculatton au Dom du Territol.., au Togo de deux terralll& 
ruraux non bâtis SIS li Lomé d'une 8up"rfiOe respective de 
7 bas. 77 an:s 85 cas, et 60 h .., ~ ares COIIIIItituant ~ 
partte de l'ancienne lagune asSécbée natureIl<!.-t; 

Vu les OppositlOllll à ce. deux immatr!culatiOms fOrméfls 

le. 26 juillet, 28 juillet et H) ao6t 1950 par les _rIIt 

Tridj! Oadzie et aulNs, wus memb_ de la collectivité 

d'Amoutlvé; 


Vu Je rapport de presentanon ri' 163{AD/Dom. du 5 

..,ptembre 1950 de M, le CQmmiss:ure de la RépubliqUe 

au Togo; , 

A adopté dans .. séa_ du 16 lIo_bre 1950 1IiIt· 
diepœitlons dont le texte Buit: 

ARTICL'E l'R1l}[!ER. ~ Le chef du Territilire e1i\ 

expressément et sPéCialement aut.orisé à soutenir de

vant le Tribunal de 1'" instanoc de Lomé et, s'il y a 

lieu, devant la juridiction supérieure, une action en 

défense contre les nommés TridjiDadzle, Pierre 

Adiallé, Koka Gbongli, TougbiénOO Gilongli, Vossah 

Ghekou, Ahlkpé KOIliOU, GbaŒban GbekOU, Hermann 

Agbozo KoIliOU, Jean Ahikpé Kooou, Liassadji A. 

Gbek:ou, Michel Dadzie, Nukamewo Dadzie, Ahlandj! 

Dadzle, Afanglildji Agbliyon, Amouzoo Gavi KoOO\l, 

:Ahtankou Logan, Ben Ahikpé Ko~!lt Paul. A. Dadzie. 

Kpéni Gbenglî, Atati Agoovi, Mrojikt< Ahli, tous 

membres de la collectivité dUe. d'Amouth-é, demeurant 

,au dit Ilieu d'Amoutivé qui, aux termes de déela

l'alWns verbab faites à la cmtservatiml de la pro

priété foncière de Lomé te 26 juillet 1950 sous tes 

n" 455 à 414 inclus du. volume IV du registre des 

oppositions ct les 28 juillet et 10 ·Aoat 1950 60US les 


".Il"" 1 à 23' inclus du volume V du même registre" 
ol1t ré4!ulièrement fait opposition 'aUX réquiSitions 
nos 1.846 et 1.847 du 17 .avri:l 1950, par lesquelles
M. le Commisaire de la République au Togo a deman
dé l'immatriculatian .au nom du Territoire du TOgb
de'deux terrains ruraux non bâtis sis à Lomé, d'uDè 
superficie respective de 7 has 77' ares 85 cas. et 
60 has 99 ares constituant un.c parliede l'ancienoo 
IJlguoo assëchée naturellement 

hTICLE 2. - La p~te autorisation vll'lldra 
pareillement à l'égrard des oppositions ém_t d'au
tres personnes que œUes· cI-dessns d~ qui 
f>(IIlmIIent se m'ariifester avant la clôture de la procé
dure de ces deux Immatriculations • 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 
16 novembre 1950. 

Le Pm4lmt de ifA. R. T.. G 
Sylvanus OLYMPIO. 

Rodolphe TIŒNou. 
Le SetNt#e, 

CNIII..... T. P . 

'ARRETE N° 962-6OIF du 30 novembre, 1950. 

. LE ~ DI!S CoI..oNiIlS, 
. Omcu:!t DI! LA LD:IN ~ , 

CoMMI$$AIR!! DE LA Rf:1'UIILIQ!JE AU Tooo P. 1., 

Yu le d~tct du 2l mllll 1921'<Wterm1DAllt hl .th~ 
et .. pouYOlre lIu Gommls8alre de la République &II Top; 

http:extra.It
http:GommlSU.re


------

t126 JOURNAL OFFICIEL DU TERRiOIRE,.oU TOOO. 16 déœmbre 1950. 

Vu le décret du' 3 janvier 194(; portant réorgan.saliaB 
~ti"e du t.orriloire du Togo et création d'assembléel 
reprâen!a~; 

, Vu l'instruction ll"nèrale du 16 janvier 1905 sur la l'Ompta
billte de. matières, notamment son artIcle 332; 

Vu l'arrête rI1 459(TP. du 12 septembre 1944; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté no 459fTP. du 12 
sepœmbre 1944 est abrogé. 

. ARTICLE 2. - Il est tenu dans chaque atelier une 
feuille d'ouvra~ spéciale sous le titre ,Frais géné
raux: de l'atelier, pour l'inscription des dépenses 
communes à l'ensemble des travaux exécutés par 
l'atelier, telles que frais de surveillance et de direc
tion des travaux, irais dè propreté de l'atelier et des 
lœaux qui en dépendent, entœlien et fonctionnement 
des machines d'un usage général, outils de consom
mation courante dont la valeUl' n'excède pas 500 
francs, prime de travail etc.,. . 

En fin de l1lQis, le montant de celte feuille est ré
parti entre les feuilles d'ouvrage de chaque alelier 
au prorata dn mon t'anI de chacune d'elles, 

ART. 3. - Cette majoration l'ou" ri-ais généraux
l'St distincte de la majoration de 21; Q/o appliquée aux 
cessions faites auX particuliers. 

ÀRT. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
hUé et communiqué l'artout où tw>aoin ~ra. 

I.omé, le 30 novembre 1950
Y. Dloo. 

C__.I••'•• C.....n.Un Per.....le 

'ARRETE N0 970-5OjF du 5 déc.~m/Jre. 1950. 

Le .OOUVERNf!UR DES CoLONII!S, 

Omcmst ll& LA LeaaI ~ 


COMM1SSAllŒ DI! LA RtJ>um.IQue AU Tooo p. 1., 

Vu le décret <lu 23 lltar. 1921 détenn_t kil attributioas 

et Jes flOUVOI'" <lu Co_Ire de la République au Togo; 
. Vu le déCret du 3 ,anvler' 1946 porÙlllt réorgamsation 
~at!"" du Territoire du T oga et cr~atiOn d'_llIbléel 
representattv..; 

ARRETE: 
ARTICLE PRE'UER. - Les membres litulaiœs de 'Ia 

û>mmission (;Qnsullative Permanente élargie lJ!our 
les affaires togolaises, ont droit pendant la: du~ de 
leurs déplacements et des sessions à une indemnité 
dont .Ie montant liera œlu! prévu pour les fonction
naires du gr{)\)pe I. 

Cetre indemnité ne peut se cumuler avec aucune 
.autre indemnité de même nature. 

ART; 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté' qui aura 
eUet à oompter de la première. session de fa Com
mission, se.l'Il en.regiostré, e.ornmuniqué et publié par
:tout où besoin sera. 

Lomé, le 5 décembre 1950

Y. DlGo. 

ARRETE Na 978-W/SG. du 7 décembre 1950.: 

LE OOUVERNEUR DES CoLONIES, 

ÛI'1'ICI~ UE LA LtQlON D'HONNEUR, 


COMlolI$SAlRE DE LA RtIi'llBUQue ~U Tooo p. J., 

Vu le décret <lu 23 mars 1921 dé!<rmlJWll kil attrlbutiOœ 

et les pouvOIrs du ComllllSllaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janv..r 1946 portant réorga.oisatioD

admll1istrati"" du TerritOire du Togo et tréatlon d'_mblées 
représetttatiVfa; 

Vu le décret n<> 4f>.2378 du. 25 octobre 1946 portant ~réation 
d'une Assemblée Repr_tive au Togo, promulgaê par.
.rrête net 836/Cab. du 1er DOvembre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutOire .au Terri
tOIre la délibérati.on n" 84 du 16 novembre 1950 
de l'Assemblée ReprésentatIve du Togo autorisant lie 
CommISSaire de la République à sQIltenir aJl nom.du 
Territoire devant le Oonseil du Contentieux Adminis
tratif du Togo l'a:ction en défense oontre l'instance 
engagée auprès de cette juridiction par la requête 
déposée par la dame Petit, Mafle Thérèse (née Delei
gne) oontre le Territoire. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregtlstré, com
munIqué, et publié partout Où besoin sera. 

Lomé, le 7 décembre 1950. 

Y. DIOO. 

DELlBER.ATION Na 84/ART. aJI/orÎsant Je Com11ÙS. 
saire de la R.épublique il soutenir lJlI, nom du 'Terti
toi,f? devan/ te Conseil du Contentieux Mminist,ati~ 
du Togo, l'act/Qn en défense contre l'ins
tance engagée auprès de celte ;urididtioll. par la 
requ~ÛI dépOSée par la dame PeN, Marle Tlt4rèstt 
(née Deteigne) contre le Territoire. . , 

L'Assemblée Représentative du Togo: 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganIsation 

admllllstrative du Tertikllrf; 

Vu k décret rI1 4f>.2378 du 25 octobre 1946 portant créatiOll 
d'une Assemblée Reprl!setttative au Togo; 

Vu la requête mtrooucllon d'Ïj!Stan"" déposée le 16 février 
1950 par ra dame Petit,. Morie Thérèse, (né< Deleigoe); 

Délibérant conformément aux dlSposltioM de l'article 34 
paragraphe 50, et à cell.. de l'article 51 dl! dé<(i't préCHé; 

Vu le rapport de presentatIOn lP 226/AD/SO/AO. dIl 1:)
octob", 1950 ~ M. le COmmi....re dt la' RépubliqUe au 
Togo;_~ 

A adoP!t dans ...éance du 16 novembre 1950 J. déli
bération dont la t.oneur suit: .' 

ARTlcL.E UNIQUE. - Le CcmmlSsaire de la Répa
bllqtre est autorisé à soutenir au nom du Territoire 
devallt le Conseil du ConteIIt.\enx Administratif du 
Togo l'action en déreDse contre l'instance. eugagée 
auprès de cette jUridiction par la requete déposée par 
la oallle Petit. Marie Thérèse (née Deteigne)_ 
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